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� 15 janvier : Réunion à la Direction 
Interrégionale des Routes : sécurité aux 
abords des chantiers. 
� 19 janvier : Plan Climat LMCU – 
Déplacement et localisation des 
activités dans la métropole lilloise. 
� 27 janvier : Conseil d’Administration 
MEDEF Nord – Pas-de-Calais 
� 1er février : Conseil d’Administration 
FNTR Nord 
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� Gazole à la cuve au 
15/01/2010 : 0.8718 € 
 
� Gazole à la pompe au 
15/01/2010 : 0.9089 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 
� Indice gazole professionnel - 
moyenne mensuelle décembre 
2009 : 128.98 € 

Evolution par rapport à 
novembre 2009 : +0.07% 
 

� Prix cuve hors TVA - moyenne 
mensuelle décembre 2009 : 
0.8313 € 

Evolution par rapport à 
novembre 2009 : +0.45% 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2008 : 1.058€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2009 : 0.839€  
 
Evolution depuis le début de 
l’année 2009 : +4.66 % 
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� RÉUNION D’INFORMATION SUR LE DISPOSITIF 2010 TVA 
INTRACOMMUNAUTAIRE SUR LES SERVICES 
 
Pierre CONTE, Délégué à la Commission Internationale et Douanes de la FNTR est 
intervenu le 7 janvier 2010 à la Maison du Transport et de la Logistique pour une 
information détaillée du dispositif TVA intracommunautaire applicable à compter du 
1er janvier 2010. 
Sur les grands principes de ce dispositif, quatre points essentiels à retenir : 

• La TVA sur le service est perçue dans l’Etat membre où se situe le 
preneur/assujetti du service, c'est-à-dire le client donneur d’ordre de 
transport. 

• Les nouvelles procédures de remboursement de TVA aux sociétés 
étrangères établies dans l’Union Européenne. 

• Les nouvelles lignes sur la déclaration CA3. 
• La création d’une « déclaration d’échanges de services » (DES), 

déclaration mensuelle qui ne sera à établir que dans les cas d'une vente de 
prestation de service où le preneur/assujetti du service est situé dans un 
autre Etat membre que le transporteur. 

 
Cette information sur cette nouvelle réglementation a été illustrée par plusieurs 
exemples qui ont permis aux participants de mieux appréhender ces nouveaux 
mécanismes et dans une large mesure, de relativiser la complexité de ce dispositif. 
La présentation a été suivie de nombreux échanges, notamment sur la qualification 
fiscale du preneur/assujetti dans le cas d’une personne étrangère.  
L’équipe de la FNTR Nord est à votre disposition pour toutes précisions sur ces 
questions fiscales et réglementaires. Vous pouvez également vous reporter à la 
LTR N° 1117, fiche N°6-39. 
 
Rappel lexique fiscal :  

- Assujetti : personne et/ou entreprise redevable d’une taxe 
- Preneur : celui qui est bénéficiaire de la prestation de services 
- Prestataire : celui qui réalise l’opération de transport et qui la facture. > 

 
� LA SÉCURITE AUX ABORDS DES CHANTIERS 
 
La FNTR Nord a participé vendredi 15 janvier à une réunion de concertation avec 
les services de la Direction Interrégionale des Routes au sujet de la sécurité des 
personnels de la DIR sur les chantiers fixes ou mobiles sur le réseau autoroutier 
régional.  
Malgré les précautions prises par les services de l’Etat (signalisation en amont de la 
présence de matériels et personnels d’intervention sur la chaussée), plusieurs 
accidents matériels, mais également corporels sont à déplorer. L’inattention du 
conducteur, le défaut de respect des inter-distances de sécurité entre véhicules, et 
parfois l’incivisme et l’irrespect de l’individu sont à l’origine de ces accidents mettant 
en cause des personnels et leurs matériels qui interviennent pour améliorer la 
circulation et l’état du réseau autoroutier régional.  
 
Au-delà de la campagne de sensibilisation sur le respect des inter-distances (cf. Info 
Nord n° 65), il sera prochainement mis en place une campagne et un dispositif 
d’information sur les missions des personnels des DIR, les conditions de leurs 
interventions sur le réseau, mais également les contraintes des conducteurs, leurs 
conditions de visibilité des engins de la DIR. Ce dossier sera en conséquence 
abordé dans de prochaines éditions d’Info Nord.  > 
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 � LES DÉFAILLANCES D’ENTREPRISES DANS LA RÉGION EN 
2009 : LES PME FORTEMENT TOUCHÉES 
 
Le nombre de défaillances d’entreprises s’est maintenu à un niveau élevé en 2009 
après la spectaculaire augmentation en 2008 (plus du tiers par rapport à 2007 pour 
la région Nord – Pas-de-Calais). 
A part le premier trimestre 2008 où le nombre de dépôts de bilan était très élevé (36 
entreprises défaillantes, chiffre identique au quatrième trimestre 2008), le nombre 
de défaillance s’est maintenu au cours des trois autres trimestres à plus de 22 
entreprises par trimestre, soit un total pour l’année 2009 à 103 entreprises en 
liquidation judiciaire ou en redressement judiciaire. Ainsi en 2009, le nombre 
de défaillance a reculé de 13,5 % dans la région (nous comptions 119 entreprises 
défaillantes en 2008).  
Par contre le nombre d’entreprises en difficultés avec des salariés s’est 
fortement accentué. Il représente en 2009 71 % du total des entreprises défail-
lantes (contre 58 % en 2008). Les PME régionales continuent d’être fortement 
touchées. Les entreprises de plus de 10 salariés représentent près de 13 % des 
entreprises défaillantes en 2009, elles en représentaient deux fois moins en 2008 
(6,7 %). Et si nous affinons ce chiffre, les entreprises de 40 salariés et plus ont 
été multipliées par 5 en 2009 par rapport à 2008 (qui n’en comptait qu’une seule). 
Ces chiffres confirment la vulnérabilité des entreprises de transport routier. 
 
Par ailleurs, on peut percevoir une tendance à vouloir faire perdurer l’entreprise. Le 
nombre d’entreprises en liquidation a diminué en 2009 par rapport à 2008 (71 
contre 99). Par contre, les entreprises en redressement ont fortement augmenté 
(32 en 2009 contre 20 en 2008). Mais en terme d’emplois, le nombre d’emplois 
perdus dans la région s’est accru de 15,3% par rapport à 2008 (l’effectif salarié 
des entreprises en liquidation en 2009 est de 295, contre 256 en 2008), et le 
nombre d’emplois menacés reste élevé (on compte 327 salariés dans les 
entreprises en redressement en 2009, il était de 341 en 2008). 
 
Avec les nouvelles charges qui se profilent et en l’absence d’une reprise 
vigoureuse, 2010 risque d’être une nouvelle année difficile pour les entreprises de la 
région. Il n’y a pas de solution miracle. La FNTR continue de se battre pour retarder 
au maximum l’extension des accords salariaux de décembre, pour obtenir une réelle 
neutralité de la taxe carbone au même titre que l’agriculture ou la pêche, et 
régionalement, poursuit son soutien aux entreprises avec notamment 
« Transphone », le service juridique Nord Transports et sa participation aux 
nombreuses réunions. N’hésitez pas à nous appeler : 03.20.66.89.89. > 
 
 
���� CALAIS PORT 2015 : LES CONCLUSIONS DU DÉBAT PUBLIC 
APPROUVENT LE PROJET 
 
Le projet « Calais Port 2015 » semble bien engagé. Le débat public qui s’est tenu 
au cours du dernier trimestre 2009 apporte des enseignements encourageants. 
Tous les participants, la FNTR, les syndicats de salariés, les représentants des 
pêcheurs, les entreprises, les services de l’état, la région Nord – Pas-de-Calais, les 
organisations de protection du patrimoine maritime et du littoral, (…), qualifient ce 
projet comme utile, voire indispensable au développement de la région. 
En effet, la construction en cours de navires de grande taille (240 mètres et plus), 
les capacités d’accueil réduites du port actuel, l’insuffisance de ses terre-pleins 
posent aujourd’hui la question de son adaptation. Même si la crise économique 
appelle à la prudence, les Jumbo-ferries sont en construction et doivent pouvoir 
accoster à Calais, lieu privilégié d’échanges avec l’Angleterre, notamment Douvres.  
Les conclusions du débat ont été remises à la Commission Nationale de Débat 
Public qui a adressé des recommandations au maitre d’ouvrage en vue de la 
poursuite du projet. Suivra l’enquête publique 
 
Le transport de marchandises entre Calais et Douvres s’est accentué depuis 
l’ouverture du tunnel sous la manche. Ce débat public a été l’occasion de 
rappeler l’importance du transport routier dans ces échanges. Le TRM 
« s’avère être la solution leader du transport de marchandises » peut-on lire dans 
les cahiers d’acteurs du débat public Calais port 2015. 

� 
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� Contacter la DREAL : un 
seul numéro :   

0825.300.763 
 
La Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement Nord – Pas 
de Calais a mis en place un 
numéro indigo pour répondre à 
toutes vos questions, qu’elles 
soient relatives aux contrôles 
techniques de véhicules ou au 
contrôle des transports terres-
tres. 
Cette permanence téléphonique 
est assurée 

du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 15 

et de 
13 h 45 à 16 h 30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAQUETTE DU PROJET 
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� Exonérations pour les 
entreprises du Cambrésis 
 
Pour atténuer les conséquences 
économiques de la fermeture de la 
base aérienne 103 de Cambrai-
Epinoy en 2012, l’Etat vient de 
classer le Cambrésis et les cantons 
de Bertincourt et Marquion en Zone 
de Restructuration de Défense 
(ZRD). 
Ainsi, les entreprises de ce secteur 
pourront bénéficier d’exonérations 
fiscales et sociales, notamment s’il 
s’agit de créations et d’extension 
d’activités. L’Article 44 terdecies, 
modifié par la LOI n°2009-1673 du 
30 décembre 2009 - art. 2 (V) du 
code général des impôts, précise les 
conditions d’accès à ces avantages.  
Cette décision est applicable dès le 
1er janvier et pour trois ans. 
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De même, il a été rappelé l’engagement « éco-citoyen », c'est-à-dire les efforts 
entrepris par les entreprises pour diminuer le niveau de pollution, et l’importance de 
bien prendre en compte l’ensemble des infrastructures liées à l’activité du nouveau 
port afin d’éviter la saturation et l’attente. > 
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En tant qu’adhérent à la FNTR, vous bénéficiez d’une offre spéciale à la SITL 
Europe 2010 qui se tiendra du 23 au 26 mars 2010 à Paris-Nord Villepinte.  
 
Sur le pavillon FNTR, situé au cœur du secteur des prestataires de transport, en 
plus d’un stand  «clé en main» tout équipé, vous profiterez d’un espace réceptif 
commun pour y accueillir vos prospects et clients, ainsi que d’une réserve 
commune. 
L’offre inclut également la promotion multicanal, c'est-à-dire votre présence sur le 
site internet www.sitl.eu dans la liste des exposants avec vos coordonnées et un 
lien vers votre site web, un résumé de votre activité communiqué à la presse dans 
le dossier de presse de la SITL et au centre de presse du salon, enfin la localisation 
du pavillon FNTR sur les plans d’orientation dans le guide de visite, votre présence 
dans le catalogue du salon et un kit marketing de promotion pour vos invitations 
VIP, vos badges exposants… 
 
La SITL, salon professionnel de notre secteur par excellence, est un bon moyen de 
rencontrer sur un temps court nombre de chargeurs, de faire la promotion de votre 
entreprise et bénéficier de la puissance promotionnelle du média du salon. 
Quelques chiffres clés : 

� 40.500 visiteurs,  
� 800 exposants,  
� 5 prix de l’innovation,  
� 350 journalistes, 
� 70 médias. 

 
 
Les conditions financières* spécial adhérents FNTR :  
 

Réservation « Pavillon 
FNTR » Stand de 9 m² Stand de 12 m² 

Sont inclus : La moquette, les cloisons, un coffret électrique, l’enseigne, un rail de 3 
spots, le mobilier votre promotion multicanal, votre kit marketing. 
Réservation surface (332 € 
HT/m2) 2.988 € 3.984 € 

Aménagement de stand 
(125 € HT/m2) 1.125 € 1.500 € 

Frais d’inscription 750 € 750 € 
TOTAL HT 4.863 € 6.234 € 

 
*Tarif normal : Location surface nue pour 9 m2 : 388 € HT/m2 + aménagement stand Clé en 
main : 180 € HT/m2. 
 
Pour tout renseignement appeler la FNTR au 01 44 29 04 29, adresser un courriel à 
fntr@fntr.fr ou se rendre sur le site www.fntr.fr   > 
 

� UN PAVILLON FNTR AU SEIN DE LA 
SEMAINE INTERNATIONALE DU 
TRANSPORT ET DE LA LOGISTIQUE  
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Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages organisés 
prochainement par l'AFT-IFTIM 
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Arras : 
Z.I. Est – Rue Geiger 

62000 ARRAS 
Tél. 03 21 60 63 50 

sylvietravers@aft-iftim.com 
 

Calais/Dunkerque : 
14 boulevard des Alliés 

62100 CALAIS 
Tél. 03 21 96 02 04 

ericlemaire@aft-iftim.com 
 

Lille : 
Rue Harald Stammbach 

52290 WASQUEHAL 
Tél. 03 20 81 91 91 

wasquehal@aft-iftim.com 
 

Seclin :  
Rue Marcel Dassault – ZI A 

59113 SECLIN 
Tél. 03 20 62 02 02 

alainposnyk@aft-iftim.com 
 

Valenciennes : 
ZA de la Maladrie – 1, rue Coli 

59121 PROUVY 
Tél. 03 27 33 31 11 

karinesoissons@aft-iftim.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
� FCO transport de marchandises 
– 5 jours : 
Du 08 au 12 février 2010 
 
� FIMO compte propre – 20 jours :  
Du 08 février au 05 mars 2010 
 
� Formation de perfectionne-
ment – permis de conduire C – 15 
jours :  
Du 15 février au 05 mars 2010 
 
� Sensibilisation à la sécurité 
routière destinée aux conducteurs 
infractionnistes – 2 jours : 
Du 15 au 16 février 2010 
 
 
CHARIOT ELEVATEUR 
 
� Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
Du 23 février au 1er mars 2010 
 
� Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
Du 09 au 11 février 2010 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
� Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
Du 10 au 12 février 2010 
Du 17 au 19 février 2010 
 
� Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
Du 08 au 12 février 2010 
Du 15 au 19 février 2010 
Du 22 au 26 février 2010 
 
� Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
Du 11 au 12 février 2010 
Du 18 au 19 février 2010 
 
PLATES-FORMES 
ELEVATRICES MOBILES DE 
PERSONNEL (PEMP) 
 
� Formation à la conduite des 
PEMP - Type 1 et 3 (validation 
CACES) – 5 jours :  
Du 22 au 26 février 2010 
 

CENTRE DE PROUVY 
 
CONDUITE 
 
� FCO transport de marchandises 
– 5 jours : 
Du 15 au 19 février 2010 
Du 1er au 05 mars 2010 

� Formation de perfectionne-
ment – permis de conduire C – 15 
jours :  
Du 22 février au 12 mars 2010 
 
� FIMO compte propre – 20 jours :  
Du 08 février au 05 mars 2010 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
� Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours :: 
Du 17 au 19 février 2010 
 
� Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
Du 15 au 19 février 2010 
 
� Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
Du 18 au 19 février 2010 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
� Formation initiale de base  - 3 
jours : 
Du 08 au 10 février 2010 
 
� Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
Du 11 au 12 février 2010 
 
CENTRE DE DUNKERQUE 
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
� Formation initiale de base  - 3 
jours : 
Du 10 au 12 février 2010  
Du 10 au 12 mars 2010  
 
� Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
Du 08 au 09 février 2010 
Du 08 au 09 avril 2010 
 
� Recyclage citernes – 2 jours : 
Du 10 au 11 février 2010 
 
� Recyclage produits pétroliers – 
1 jour :  
Le 10 février 2010 
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JUGEMENT D’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 27 décembre 2009 
T.M.P. - 34 bis Hameau de Ligny le Grand – 59480 ILLIES 
 
Bodacc du 07 janvier 2010 
NORD V.I. - 2 Rue de Gamand - CRT – 59810 LESQUIN 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 07 janvier 2010 
SOTRACO - 188 Avenue des Grillons – 62780 CUCQ  
 
JUGEMENT ARRETANT LE PLAN DE CESSION ET PRONONCANT LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 30 décembre 2009 
STOCKTRANS EUROPE - Rue de la Plaine   ZI de Roubaix Est – 59115 LEERS  
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF : 
 
Bodacc du 24 décembre 2009 
TRANSPORT MEUBLE BELGE - 21 Route Nationale – 59540 BEAUMONT en CAMBRESIS 
 
Bodacc du 27 décembre 2009 
- TRANS MENOME  - 58 Rue des Prés Bally – 62155 MERLIMONT  
- V2TRANS - Route Nationale  Bâtiment Rabanord – 62231 SANGATTE 
 
Bodacc du 30 décembre 2009 
DELOTTRANS - 1162 Rue de la Roume – 59299 BOESCHEPE 
 
Bodacc du 30 décembre 2009 
SOCIETE DE TRANSPORTS HASPRIENNE Sarl - 39 Rue Jules Boucly – 59198 HASPRES 
 
Bodacc du 06 janvier 2010 
TRANSPORTS JOSE THOMAS - Rue Croix Blanche – 59570 BELLIGNIES  
 
Bodacc du 07 janvier 2010 
TRANSPORTS FRIGORIFIQUES DEFRAUMONT DIDIER - 180 Berne Straeta Outtersteene – 
59270 BAILLEUL 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 05 novembre 2009 
TRANSPORTS JEAN JACQUES LEFEBVRE - Rue du Capitaine Bernard 44 Tour des Francs – 
59200 TOURCOING 
 
Bodacc du 11 novembre 2009 
MEURISSE TRANSPORTS - 28 Rue de la République  Studio n° 10 – 59164 MARPENT 
 
Bodacc du 13 novembre 2009 
COULON TRANSPORTS - 42 Rue des Pinsons  Clos des Grives – 59223 RONCQ  
 
Bodacc du 20 novembre 2009 
TRANSPORTS RAPIDES BANROQUES  - Route Nationale – 62116 AYETTE  
 
Bodacc du 27 novembre 2009 
ON COURSE -22 Rue de la République – 62580 GIVENCHY-en-GOHELLE 
 
Bodacc du 18 décembre 2009 
TRANSMANCHE EUROPE LOGISTIQUE - 2400 Tour Lille Europe 11  Parvis de Rotterdam – 
59777 EURALILLE 
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156, rue Léon Jouhaux 
BP 135 
59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 
Fax : 03 20 98 47 36 
Mel : 
nordtransports 
@nordtransports.com 
 
 
Vous souhaitez en savoir un peu 
plus sur un article, avoir une 
information plus précise, faire 
paraître une information 
concernant votre entreprise ou 
une annonce ? 
N’hésitez pas à nous contacter : 
Rose-Marie FRANCOIS ou 
Marie-Dominique BEALLE. 
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NOS REPONSES  

VOS BESOINS 
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